

Montréal, le 24 septembre 2003

Me Richard Lassonde

Secrétaire par intérim

RÉGIE DE L’ÉNERGIE
800 Place Victoria

2ième étage, Bureau 255


C.P. 001, Tour de la Bourse

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

	Objet :
	Gazifère Inc.

Dossier : R3514-2003

Suivi de la lettre du 15 septembre dernier




Me Lassonde,

La présente lettre vise à répondre à celle de la Régie de l’énergie du 15 septembre dernier.  Le Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) n’a pas de demande de renseignement spécifique à adresser à Gazifère.

Dans sa lettre du 10 juillet dernier, le RNCREQ avait exprimé sa préférence de traiter du mécanisme incitatif dans un dossier distinct d’une cause tarifaire.  La décision D2003-160 de la Régie laisse le RNCREQ dans une certaine confusion quant au traitement de ce sujet.  Nous comprenons que le mécanisme sera regardé dans un autre dossier.  Dans le cas contraire, nous désirons réserver nos droits quant à d’éventuelle représentation à ce sujet.

Dans le présent dossier, nous voulons porter un regard critique, entre autres, des actions du distributeur sur le plan d’efficacité énergétique et la détermination du calcul des coûts évités.  De plus, nous désirons actualiser certaines représentations passées qui n’ont pas été intégré par le distributeur et qui mérite d’être regardé et évalué de nouveau.

En espérant le tout conforme, veuillez agréer, Me Lassonde, l’expression de nos sentiments les plus distingués.

Jean Lacroix

Coordonnateur-analyste

RNCREQ










